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Décembre, dernier mois de cette année 2017 qui a été témoin de la transformation du territoire.
Le début d'année a officialisé notre entrée dans le GrandAngoulême avec des compétences que les 
communes récupèrent et notamment la voirie (le budget de la commune pour cette année étant 
de 82 000 euros). L'engagement de Mouthiers dans la construction de la politique de l'agglo est 
omniprésent mais notre représentativité au sein du conseil ne nous permet pas de voir évoluer les 
décisions prises, allant vers un bouleversement de notre territoire (transport et fiscalité).
Pour autant, nos convictions restent : faire que cette grande agglo devienne un territoire où il fait bon 
vivre.
Au niveau local, 2017, c'est aussi la finalisation du PLU, du projet éolien, de la fusion du syndicat d'eau, 
du début des travaux des logements rue de la Boëme, de la réfection de la toiture de la gare mais aussi 
du déplacement du distributeur de billets.
En effet suite à une décision du Crédit Agricole, qui par souci d'économie, opte pour la fermeture de 
son guichet, la commune, ne pouvant accepter de voir encore un service fermer ses portes, a proposé 
au Crédit Agricole un autre lieu, rue de l'Eglise ; l'investissement lié à cette opération étant de 20 000 
euros.
Afin de terminer cette année ensemble, je vous invite le samedi 9 décembre, devant la mairie, pour  la 
plantation de l' arbre de la laïcité avec le comité Laïcité République de la Charente.
L'arbre de la laïcité s'inscrit dans l'histoire populaire. Dès l'origine, dès la révolution, le premier 
symbole fût bien entendu celui de la liberté. Aujourd'hui, il est important de réaffirmer que cette loi 
de 1909 est le fruit de la raison , de l'humanisme et de la tolérance.
La laïcité n'est pas une conviction mais le principe qui les autorise toutes.
Je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d'année à toutes et à tous et je vous donne rendez vous 
pour les voeux de la municipalité, le mercredi 10 janvier à 18h30, salle Gilles Ploquin.

Le Maire

Michel CARTERET

www.mouthiers-sur-boeme.fr
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Le prochain numéro du bulletin communal 
paraitra début  janvier
Les articles et annonces des associations et 
particuliers devront être déposés à la mairie 
avant le 15 décembre Les activités prévues 
jusqu’à mi-février pourront y être annoncées.
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Le 5 novembre : Mily-Rose  
EUGÈNE 14, Chemin de chez Baty

ILS NOUS ONT QUITTES :

Le 21 novembre : Yvon TRIAUD  
13, route de la Rochandry

Le 24 novembre : René 
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11 route de Voeuil
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Sacs Jaunes
Jeudi 7 et 21

décembre
Vendredi 5 

janvier

les déchets doivent
être déposés

 la veille de la collecte

Le repas offert aux aînés 
par la commune aura lieu 
le dimanche 21 janvier 
2018 à  midi à la salle 
Gilles Ploquin. Il est offert 
aux personnes âgées de 
plus de 64 ans (et leurs 
conjoints même s'ils n'ont 
pas atteint l'âge requis).

Si vous avez connaissance 
d'un oubli de notre 
part, merci de vous faire 
connaître en mairie ou de 
nous le faire savoir.

En cas de besoin, le 
transport des personnes 
peut être effectué par 
la collectivité ; il suffit 
pour cela de bien vouloir 
en faire la demande à la 
mairie.

Les personnes âgées de 80 
ans et plus ne pouvant se 
déplacer pour cas de force 
majeure sont invitées à se 
faire connaître en mairie ; 
il leur sera remis ,le week-
end suivant le repas, à leur 
domicile, une corbeille 
gourmande.

REPAS DES AINES



1.Approbation du compte rendu de 
la séance du Conseil Municipal du 13 
octobre 2017
Le Conseil Municipal approuve à 
l'unanimité le compte-rendu de la 
séance du vendredi 13 octobre 2017.

2. Ressources Humaines - demande 
d’un stage au sein de la médiathèque
La médiathèque accueillant une 
étudiante en licence professionnelle 
Métiers du Livre, du 2 janvier au 31 
mars 2018, le  conseil municipal 
décide d’instituer le versement 
d’une gratification des stagiaires de 
l’enseignement supérieur accueillis 
au sein de la commune.

3. Régie de transport scolaire : 
indemnité régisseur 
L’indemnité au régisseur de la régie 
de transport est instaurée, après 
avis du trésorier principal, selon la 
réglementation et le tarif en vigueur.

4. Taux de promotion avancement 
de grade
Le Comité Technique du Centre 
de Gestion de la Charente ayant 
donné un avis favorable, les ratios 
d’avancement de grade des agents 
de la collectivité sont votés.

5. Sécurisation d’urgence de l’Eglise
Par arrêté du Maire en date du 27 
octobre 2017, l’Eglise a été fermée 
provisoirement afin de garantir la 
sécurité des usagers. Le conseil 
municipal décide de mettre en 
sécurité l’église et retient l’offre de 
l’entreprise BELLY pour un montant 
de 5 475,60 € TTC. Une aide financière 
de la DRAC à hauteur de 35 % du 
montant est également sollicitée.

6. Mise en place d’un sens unique – 
Rue du Taillandier
En concertation avec les riverains 
et pour des questions pratiques et 
sécuritaires, il est décidé de mettre 
en sens unique de la totalité de la 
rue du Taillandier à compter du 1er 
décembre 2017 ;

7. Convention de mise à disposition 
des locaux communaux à la MJC
La convention fixant les modalités de 

mise à disposition gratuite de locaux 
communaux auprès de la MJC Jules 
Berry est validée.

8. Convention de mise à disposition 
des locaux communaux à 
Effervescentre
La convention fixant les modalités de 
mise à disposition gratuite de locaux 
communaux auprès d’Effervescentre 
est validée.

9. Décision modificative n°4 - Budget 
Principal
Le Conseil Municipal  valide la 
décision modificative du budget afin 
de permettre la comptabilisation de 
la valeur vénale des biens acquis à 
l’euro symbolique. 

10. Adhésion service commun de 
Conseil en Énergie Partagé (CEP) – 
GrandAngoulême
La commune adhère au service de 
conseil en énergie partagé proposé 
par le GrandAngoulême.

11.	 Procédure d’extension de 
périmètre du SyBRA
Le Conseil Municipal approuve 
l’extension de périmètre du SyBRA et 
valide les nouveaux statuts ;

12. Désignation d’un délégué 
suppléant au sein du SyBRA
Monsieur Joël FOUCHE est désigné 
délégué suppléant, au Syndicat du 
Bassin des Rivières de l’Angoumois 
suite au retrait de Madame Stéphanie 
COUSSY.

13. Tower Cast : Déplacement 
pylône d’antennes sur équipement 
sportif – Avenue du 24 Août 1944
Le conseil municipal émet un avis 
favorable pour le déplacement 
de l’antenne TNT sur le pylône du 
terrain de football. Une convention 
de bail avec la société TOWERCAST 
sera ainsi préparée pour définir les 
modalités techniques et financières 
de ce partenariat.

Informations diverses

Actualités Grand Angoulême
Les réflexions et propositions 
monastériennes pour le projet de 
territoire du Grand Angoulême sont 
présentées. 

Projet construction multi-accueil
Le Conseil Municipal est invité à 
échanger sur l’implantation du futur 
multi-accueil à proximité du groupe 
scolaire.

Prochaine séance :
vendredi 8 décembre

à 20h30.

Vivre à Mouthiers sur Boëme                                                 N° 377 Décembre 2017                      

Changement horaires 
vacances d'hiver

La mairie sera ouverte du 
26 décembre au 5 janvier 
2018 de 9h à 12h et de 
14h à 17h.

Une permanence sera 
assurée le samedi 30 
décembre de 10 h à 12h.

La médiathèque sera 
fermée au public la 
semaine du 26 au 29 
décembre.



,
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Des déchets sont encore retrouvés dans la nature !!!
En vertu de la loi les personnes déposant des déchets sauvages sont 

passibles d’une contravention pouvant aller jusqu’à 1500 euros

Enfin un début de solution pour les pneus des particuliers !

Calitom met en place un nouveau service pour l'élimination 
des pneus. Les pneus seront pris en charge mais limités à 4 
pneus par foyer pour les véhicules légers et 2 pneus pour les 
motos. Pour tous les autres types de pneus (professionnels, 
agricoles, poids lourds...), il sera nécessaire de contacter une 
entreprise spécialisée.

Attention : Pour des raisons de sécurité et de réglementation, 
le dépôt ne s'effectue pas en déchèterie mais sur des sites en 
Charente, à des dates précises, et sur inscription au numéro 
vert de Calitom 0800 500 429.

Pour notre commune, le site de dépôt le plus proche sera 
Poullignac qui accueillera les mardi 12 décembre 2017 et le 
mardi 6 mars 2018. 

Retrouvez l'actualité des déchets sur www.calitom.com et 
www.pluspropremaville.fr

Du
Jeudi 28 décembre 
au jeudi 11 janvier

Collecte des 
papiers-cartons

Parking de l’école
Afin de financer des projets 
pour les enfants, l’association 
des Parents d’Elèves va mettre 
une benne à papier sur le 
parking de l’école pendant les 
vacances de fin d'année.Pensez 
à conserver vos papiers, 
magazines catalogues et 
journaux !

MON JARDIN EN DECEMBRE
ll fait froid, le jardin est protégé ( paillé). C'est le moment 
de se régaler:
1) un pâté de tournesol pour les amis et la famille . 
recette pour 1 bol :
•	 2/3 du bol de graines de tournesol décortiquées
•	 4 cuillères à soupe de tomates séchées coupées
•	 1 cuillère à café de vinaigre
•	 un peu moins d'1/3 du bol d'eau
Mélanger, mixer tous les ingrédients. Déguster sur du pain ou des 
crudités
Variantes : ajouter au tournesol décortiqué, persil, ail, céleri, carotte, 
cornichon ....

Bonne dégustation

2) des boules de graisse pour les oiseaux :
•	 Dans un récipient, mélanger de la graisse (végétale ou animale) 

avec des graines de tournesol, des graines de maïs écrasées et des 
cerneaux de noix broyés.

•	 Former des boules, les mettre au réfrigérateur. Avant complète 
solidification, y insérer un brin de ficelle .

•	 Une fois durcies les accrocher. ( ne pas envelopper les boules dans 
des filets , les oiseaux peuvent se blesser)

       
Bon spectacle et Bon Noël jardinier

Joël et Bernard



,

Vivre à Mouthiers sur Boëme                                                    N° 377 Décembre 2017                      

Pieds de mur, rue de l'église

Réfection  hall Salle Gilles Ploquin

Aménagement carrefour
rue de la Boëme - La Rochandry
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MENU DES GASTRONOMADES*
BLANQUETTE DE VEAU CRUMBLE CROUSTILLANT AU CURRY

Ingrédients pour 4 personnes
600 g de viande de veau (de Chalais c’est encore mieux)
150 gr de champignons de Paris, 2 carottes, I navet, 1 poireau, ½ citron, 1 
oignon piqué de clous de girofle
2 jaunes d’œuf, 20 gr de crème fleurette, 15 cl de vin blanc, 1 petit bouquet 
garni, 40 gr de farine, 40 gr de beurre, sel poivre.

PREPARATION
Déposer la viande coupée en petits morceaux dans une marmite et la 
recouvrir d’eau froide ; porter à ébullition tout en écumant.
Ajouter les carottes, le navet, le vin blanc, le bouquet garni et l’oignon 
piqué ;
A mi-cuisson, rajouter le poireau et les champignons de Paris ;
Préparer le roux avec la farine, le beurre et le jus de cuisson ;
Incorporer les jaunes d’œufs, la crème et pour finir le jus de citron. Porter à 
ébullition quelques minutes.
CRUMBLE
40 gr de farine, 1 c.a s. de curry, 40 gr de beurre, 40 gr de chapelure, 40 gr 
de parmesan
Préchauffer le four à 200 °. Mélanger les ingrédients pour obtenir un sablé 
grossier. Déposer sur une plaque et enfourner,10 à 12 minutes.
Enfin, dresser la blanquette et parsemer d’éclats de crumble.

*Ce plat qui a été servi à tous les écoliers de Mouthiers est une recette 
proposée par Monsieur Roux du Restaurant la Cigogne à Soyaux.
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Mon école à nous.
Et si la laïcité n'existait pas, à 
quoi ressemblerait l'école? Ce 
livre nous raconte l'importance 
d'apprendre des règles communes 
pour apprendre à vivre ensemble 
et à accepter les autres malgré 
des différences de croyances de 
religions, mais aussi de niveau social.

Liberté, Égalité, Laïcité.
La laïcité expliquée à tous.
La laïcité, c'est quoi ? Comment 
appliquer les lois qui en est issue? 
Rend-elle libre ? Est-elle contre la 
religion ?

Guide du mieux-vivre ensemble 
Comment se libérer des préjugés qui 
entretiennent la peur de l'Autre, le 
racisme, l'antisémitisme, le sexisme 
et les discriminations et comment 
faire coexister plusieurs pratiques 
religieuses sur un même lieu de vie. 
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Dans le cadre de l’enquête « Devine 
qui vient à la mangeoire ? », nous vous 
invitons à installer des mangeoires afin 
de pouvoir observer les oiseaux dans de 
meilleures conditions. Vous les aiderez 
aussi à mieux affronter l’hiver. 

Pourquoi une mangeoire ? 
Elle est nécessaire pour éviter que le 
mauvais temps moisisse les graines. 
Il faut veiller à l’orientation de son 
emplacement, de préférence Sud, Sud-
Est.

Conseils de fabrication et de protection
Les mangeoires ayant à subir les 
intempéries, il est important de choisir 
un bois résistant à l’humidité, voire de 
le protéger avec de l’huile de lin (une 
applica¬tion de deux couches donne 
une parfaite étanchéité) ; opération 
à réaliser quelques semaines avant 
l’installation. Pour conserver votre 
mangeoire, renouvelez cette opération 
chaque année. 

Comment régaler les oiseaux… 
Pour les granivores, moineaux, pinsons, 
verdiers, chardonnerets, gros-becs… 
des graines de tournesol, des pépins de 
pommes, de poires, du blé, de l’avoine, 
du millet, des brisures de riz… (l’oiseau 
choisit les graines qu’il préfère).
Pour les insectivores, sitelles, rouges-
gorges, accenteurs, troglodytes, 
mé¬sanges… des vers de farine, des 

boules de graisse…
Les cerneaux de noix, les noisettes sont 
très appréciés des mésanges et des 
sitelles.
Les fruits au sol, comme pommes et 
poires, font le régal des merles et des 
grives.

Préparation d’un plat de résistance 
1 - Faire fondre un corps gras non salé 
(saindoux par exemple). 
2 - Ajouter des graines. 
3 - Verser le mélange dans un récipient 
(un pot de yaourt). Ne pas oublier 
de fixer au centre du pot un fil de fer 
avant l’opération qui sera nécessaire 
pour suspendre le bloc obtenu après 
refroidissement à une branche d’arbre. 
4 - Démouler après avoir coupé le 
pot. Vous pouvez également verser le 
mélange dans un récipient plat.

La boisson
Lorsque le gel sévit, évitez de donner de 
l’eau chaude ou pire encore de rajouter 
de l’antigel ou de mettre du sel ! Il suffit 
de changer l’eau à horaires fixes, les 
oiseaux s’y habitueront. Le récipient 
choisi doit être peu profond (3 à 4 cm).
Durant l’hiver, les oiseaux vont devenir 
dépendants de cette action, il ne faut 
surtout pas s’arrêter. 
Dès que le temps se radoucit, à 
l’approche du printemps, ils peuvent 
se débrouiller seuls à nouveau pour 
trouver leur nourriture.

Club Nature et 
Jardin :

Lundi 10 
décembre 18h30

Médiathèque

Comment nourrir les oiseaux en hiver?

Des nouvelles de la Chauve- 
Souris, trouvée en Mairie et 

partie se faire soigner au Centre 
de Sauvegarde de Torsac. 

Cette espèce est le murin de 
Daubenton qui est une chauve-
souris de petite taille, à la 
fourrure pelucheuse. Son pelage 
est gris brunâtre sur le dos, et gris 
argenté sur le ventre. Il vit dans 

les anfractuosités de vieux murs ou de vieux ponts, dans des arbres 
creux, dans des zones boisées à proximité d'un plan d'eau.
Une fois soigné, elle sera relaché sur la commune au printemps pour 
retrouver ses congénères.

F e s t i v a l

Le festival "Mouthiers fête 
la biodiversité " avance à 

grands pas. 

Un week-end festif vous attend 
les 27-28-29 avril 2018.

La prochaine réunion du groupe 
d'organisation qui se tiendra 
le jeudi 14 décembre à 18h 
sera l'occasion de présenter la 
première ébauche de l'affiche 
du festival, des avancées sur 
l'agencement des différents 
lieux, le programme des 
animations...

En attendant, n'hésitez pas 
à partager vos données 
naturalistes et vos photos de 
biodiversité à Mouthiers !
biodiversite@mouthiers-sur-
boeme.fr

Retrouvez des photos, le 
réglement du concours photo et 
l'actualité du festival sur la page 
Facebook "www.facebook.com/
Mouthiers-fête-la-Biodiversité".
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Le Grosbec  casse-noyaux
Un oiseau mystérieux à la 

mangeoire
Un géant parmi les passereaux, 
de par sa taille, le Grosbec casse-
noyaux est un oiseau forestier, 
reconnaissable à son bec puissant 
et robuste pouvant briser des 

noyaux de merises. En hiver, notamment par grands froids, 
les Grosbecs se rapprochent des habitations et peuvent 
être observés aux mangeoires… l’occasion d‘admirer ce bel 
oiseau et de le noter sur la fiche "Enquête" !

Grosbec casse-noyaux © Clément 
DOLIMONT – Charente Nature
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C ' e s t  d a n s  l a  s o l i d a r i t é
q u e  l ' o n  s o u l è v e  l ' é l é p h a n t

Vivre à Mouthiers sur Boëme                                          N° 377 Décembre 2017                      

Kambavenir
poursuit ses activités… 

Depuis sa création en 2007, 
Kambavenir organise des 
évènements pour financer des 
actions en faveur des jeunes au 
Burkina Faso.
En France, grâce à l’investissement 
de son équipe de bénévoles des 
actions ont été reconduites avec 
succès… organisation du stand « 
Bar du Nouveau Monde » au FIBD, 
participation à l’encadrement des 
Foulées d’Angoulême, organisation 
d’un stand d’artisanat à « Mouthiers 
en Fête », exposition à la Maison de 
la Pointe à Chassiron suivie d’une 
semaine d’exposition et d’animation 
en partenariat avec la médiathèque 
de Saint Denis d’Oléron… 
 
Des nouveaux partenariats ont vu le 
jour… 
• avec le Trail de La Boëme … suite 
à l’engagement annoncé au moment 
des inscriptions par les organisateurs, 

Christophe Moreau et son équipe, 
de reverser 1€ par participant, 
un chèque de 700€ a été remis à 
l’association par l’intermédiaire de la 
MJC de Mouthiers sur Boëme … 
• avec l’association « ça va aller », 30 
écrans plats ont pu être récupérés 
à Toulon, ils ont été acheminés par 
le conteneur d’avril et mis en place 
sur des projets informatiques par les 
bénévoles en juin…

Les adhésions 2017/2018 ont permis 
de prendre en charge la scolarité 
d’un nouveau groupe de 6 enfants 
(du CP1 au CM2), qui s’ajoute aux 34 
enfants en cours de soutien à l’école 
primaire de Didyr et la poursuite des 
études de 32 enfants au collège…

La réalisation de tous ces évènements, 
le soutien des collectivités locales 
ou régionales, mairies de Plassac, 
Mouthiers Sur Boëme et Saint Denis 
d’Oléron, Conseil Régional Nouvelle 
Aquitaine, les différents partenariats 
(FIBD/Neuvième Art, G2A, Trail de la 
Boëme, SDL, médiathèque de St Denis 
d’Oléron, associations « Entr’aide 
Sans Frontiière », « Ça va aller », « 
MDP/Spiruline »…) ont permis de 
financer et de développer des actions 
dans la cohérence et la continuité  
au Burkina Faso… participation au 
fonctionnement de la cantine d’une 
école (300  bénéficiaires) d’un village 
de brousse, développement des 
bibliothèques/médiathèques et des 
ateliers informatiques à Zoula et à 
Koudougou, soutien à la construction 

d’une classe supplémentaire dans un 
collège à Koudougou..
	 Un nouveau projet visant à 
améliorer les conditions d’hygiène 
et de santé des jeunes au sein d’un 
complexe scolaire a pu démarrer. 
Ce projet d’un montant de 14 497€ 
soumis à l’appel à projet du Conseil 
Régional  a  reçu une subvention 
de 7000€… ainsi l’eau a pu être 
acheminée et des points d’eau créés 
sur le site pour assurer l’hygiène 
et la santé (lavage des mains, 
fontaines à eau potable…), un bloc 
de latrines va être construit, un 
groupe d’élèves a pu être sensibilisé 
à l’éducation environnementale avec 
l’intervention d’un professionnel 
BD…des planches ont été réalisées, 
elles serviront de support à la 
communication et à la sensibilisation 
auprès des autres élèves…
	  
Un séjour au Burkina Faso en juin 
de trois bénévoles accompagnés 
de 2 étudiantes stagiaires a permis 
d’échanger avec les partenaires 
locaux et d’apporter un soutien 
logistique au développement des 
différentes actions en cours.

Un grand merci à tous les adhérents 
et à tous les partenaires!
"Neb sên lagem taab n zêkd wobgo "
(C'est dans la solidarité que l'on 
soulève l'éléphant)
Association Kambavenir
Muriel Quiras
Tél : 05 45 64 11 77/06 89 13 74 29
Mail : kambavenir16@gmail .com
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CINEMA : 14 DECEMBRE 20h30

Jeudi 14 Décembre - 20h30

Au revoir Là-Haut
De Albert Dupontel
Avec Nahuel Perez Biscayart, Albert Dupontel, Laurent Lafitte
Genre Comédie dramatique

Durée 1h57

Novembre 1919. Deux rescapés des tranchées, l’un 
dessinateur de génie, l’autre modeste comptable, décident 
de monter une arnaque aux monuments aux morts. Dans 
la France des années folles, l’entreprise va se révéler aussi 
dangereuse que spectaculaire.

Tarif Normal : 4,00 € - Tarif Réduit : 3,00 €
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SOLIDARITE

Suite à l'arrêt de l'activité du comité des Fêtes, le réveillon traditionnel organisé à la salle Gilles 
Ploquin, n'aura pas lieu cette année. Merci de votre compréhension.



MEDIATHEQUE
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L'équipe de la médiathèque vous souhaite 
d'excellentes fêtes de fin d'année.
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LIBRES EXPRESSIONS...Les citoyens ont la parole

VIE ASSOCIATIVE

L'Europe !

Atelier de réflexion le 12 
décembre à 19h30 à la Mairie 
de Mouthiers-sur-Boeme

Organisé par le comité LREM 
de Mouthiers-sur-Boëme

Monastèrien depuis 1999 et 
possesseur de 2 cv 007 de 1981, 
AZLP de 1958 et d'une Méhari de 
1980 , j'ai envie depuis des années 
de réunir tous les monastèriens 
collectionneurs de voiture , motos ou 
autres véhicules de collection dans le 
cadre d'une ballade aux beaux jours .
 
Qu'en pensez vous chers amis 
conservateurs du patrimoine 
automobile français  ?
 
Cela permettrait de recenser et 
avant tout d'admirer ces splendeurs 
mécaniques en partageant un 
moment convivial autour de notre 
passion commune .  ballade , pic nic, 
rencontre , discussion, etc

Laurent Bonjean
(bonjeanlmc@wanadoo.fr) Alain Mesnier,

Radio Amateur, Aux Rosiers

Un nouveau correspondant 
local pour le Journal Sud-

Ouest

Philippe Rebeix
philipperebeix@orange.fr

Tel 06 38 43 25 47 

Information MJC

•	 du 8 décembre au 8 
janvier, les horaires 
d'ouverture du bureau de 
la MJC seront les suivants :

Les lundis de 10h à 12h
Les jeudis de 10h à 12h
(les permanences seront 
tenues par des bénévoles du 
CA)

•	 Fanny Humbert et 
Françoise Vignaud sont 
désormais les bénévoles 
de la MJC chargées des 
expositions mensuelles 
(photo ci-contre)

Josiane GIRAUD 
expose ses peintures 
à la MJC du dimanche 

8 au dimanche 24 
décembre

Vernissage
le vendredi 8 décembre 

à 18h

L’association Boëme 
Patrimoine vous invite 
à l’assemblée générale 

extraordinaire
mardi 12 décembre 2017

à 14h30
Maison pour Tous
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LES BALADES DU JEUDI

Rendez-vous à 14h15 le jeudi sur la place du 
chevet de l’église de Mouthiers (située derrière 
l’église). Déplacements en covoiturage.

Cette activité est rattachée à l’association « 
Boëme Patrimoine » dont l’adhésion est de 6 €.

En Décembre
Jeudi 14 - Voeuil : Mairie – Le Plessis – Rte de 
Torsac 2.8 Km	
Jeudi 21 - Le Morinaud - 2.7 Km

En Janvier
Jeudi 4 - Pl. Genévrier. Gd Guillon. 3 km	
Jeudi 11 - Le Giraudeau
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Boum Solidaire, les adultes ont mis le paquet.

La municipalité vous souhaite 
d'agréables fêtes
de fin d'année.

Super bourse aux jouets

Ils ont fait l'arbre des fées

Boom Solidaire, c'est là que les  potes iront...

C’ETAIT EN NOVEMBRE... ...CE SERA EN DECEMBRE

Samedi 9 décembre : 10h - 17h
Marché de Noël Solidaire

Spectacle Grodidou
Médiathèque

Jeudi 14 décembre : 20h30
Cinéma - Au revoir là-haut

MJC

Samedi 9 décembre : 11h00
Plantation "Arbre de la Laïcité"

Mairie

Mercredi 13 décembre : 16h30
Spectacle Kamishibaï

Médiathèque

Lundi 10 décembre : 18h00
Club Jardin

Médiathèque

Mardi 19 décembre : 20h00
Veillée de Noël
Médiathèque

Du jeudi 28 décembre au 11 janvier
Collecte Papier-Carton

Parking de l'Ecole

Dimanche 31 décembre : 20h00
Réveillon Solidaire Effervescentre

Roullet Saint Estephe

Mercredi 10 janvier : 18h00
Voeux du Maire à la population

Salle Gilles Ploquin


